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Nous avons voulu développer ce thème dans un petit document explicatif, ayant remarqué la grande 
confusion qui existe à ce sujet, confusion créée tout d’abord par les écoles elles-mêmes dans leurs «  
messages  publicitaires » mais aussi par les médias qui, bien souvent, emploient par exemple les termes 
sports-études foot ou foot-études ou encore humanités sportives-foot , sans discernement. 
 

Les brochures du SIEP sur l'enseignement secondaire nous ont été d'une grande utilité pour réaliser ce 
travail. 
 
EN RESUME ET EN CLAIR  : 
L'expression "humanités sportives", souvent utilisée par les parents et les élèves, peut en réalité  
correspondre à 6 filières très différentes :  
 
1. Humanités sportives de haut niveau 
 
2. Dominante Education physique dans l'enseignement général 
 
3. Facilités sportives - Filière la plus susceptible de changements annuels 
 
4. Sports études  -  Enseignement général ou technique  
 
5. Option groupée Education physique  de l’enseignement technique de transition 
 
6. Option groupée Animateur  de l’enseignement technique de qualification (3e degré) 
    Cette option 6 a remplacé l’ancienne option «Education physique et animation  
    socio- culturelle» et compte, dans son programme, plusieurs heures d’éducation  
    physique et de sports. 
 

 
Prenons un petit exemple tout simple afin de mieux faire comprendre et  imager une situation,  
 
En préparation de l’année scolaire, une école qui dispose dans son voisinage d’un vélodrome, décide 
d’introduire un dossier pour créer une section « Sport-études cyclisme » dans la filière «  Enseignement 
technique de transition.  
Un nombre d’élèves minimum sera bien sûr indispensable pour cette création. 
 
Si elle peut être organisée, concrètement, en plus des cours traditionnels ( maths., français, his-
toire,…..), les élèves inscrits pourront s’adonner à leur discipline sportive favorite à raison de 8 heures 
de pratique et 2 de théorie ( option groupée de 10 heures ). 
Précision importante : les élèves seront cotés à la fois sur les cours du programme de base, comme toutes 
les autres sections techniques de transition, mais seront également cotés sur les cours de cyclisme qui 
constituent dans ce cas leur option de base..  
 
Parallèlement, l’école a décidé de permettre aux élèves de 3e à 6e d’enseignement général, technique ou 
professionnel, de pouvoir également pratiquer le cyclisme à raison de 2 activités pouvant comprendre 
jusqu’à 3 heures chacune dans le cadre de « Facilités sportives cyclisme ».  
Ces élèves eux, ne seront pas cotés sur ces cours de cyclisme qui ne rentrent pas directement dans leur 
horaire de base. 
 
 



 

1. HUMANITES SPORTIVES de HAUT NIVEAU 

Deux arrêtés de la Communauté Française régissent ce genre d'études permettant de faciliter la vie sco-
laire des jeunes sportifs de haut niveau. 
 
Un premier arrêté précise les conditions d'organisation.   
Aux deuxième et troisième degrés de l'enseignement technique, uniquement dans la section de transition, 
les périodes d'entraînement suivies par de jeunes élèves sportifs de haut niveau ou espoirs reconnus 
comme tels par le Ministre des sports, constituent une option de base groupée comprenant de 7 à 11 
périodes hebdomadaires.   
Les élèves qui suivent les humanités sportives de haut niveau sont dispensés du cours d'éducation physi-
que de la formation commune. 
 

En vertu du deuxième arrêté, la participation à un stage ou à une compétition est considérée comme un 
motif valable d'absence.  Le chef de l'établissement, auquel il faut remettre une attestation de la fédéra-
tion de même qu'une autorisation des parents, doit être prévenu une semaine avant l'absence.   
Au total de l'année, ces absences ne peuvent dépasser 30 demi-jours.   
Ce deuxième arrêté indique que le statut de sportif de haut niveau doit être reconnu par le Ministre en 
charge des Sports, sur avis du Comité olympique international belge et des fédérations sportives concer-
nées. 
 

C'est donc une formation très rare et la sélection, réservée à une élite, très rigoureuse. 
 

� L’ Ath. Royal  Marguerite Bervoets, Avenue Maistriau,11 à 7000 MONS � 065/40 80 70 or-
ganise des formations de haut niveau pour des élites sportives sélectionnées par leurs fédéra-
tions. C’est là que sont notamment préparées, les élites francophones en TENNIS, sélectionnées 
par l’AFT. 
Il faut savoir cependant que l’échec scolaire n’est pas admis et est une cause d’exclusion de la 
formation. 

 
� L’Ath. Royal de 6030 MARCHIENNE-AU-PONT , rue des Remparts,35, � 071/29.73.30 

organise un aménagement d’horaire pour sportifs reconnus par les Fédérations ( espoirs sportifs 
de haut niveau en « football-élite étude ». 

 
� L’Ath. de Liège Atlas à LIEGE  organise des facilités sportives pour des sportifs de haut ni-

veau reconnus dans les disciplines reprises comme options en sports-études. ( voir partie 4 : 
SPORTS  ETUDES ) 

 
� Le Centre d’ens. secondaire – Ernest Richard, Place Saint-Pierre,5 1040 ETTERBEEK  

� 02/734.28.09 
 

� l’Ath.R. de Fragnée, rue de Fragnée, 73, 4000 LIEGE � 04/229.67.50 
�  l’Inst. Saint-Laurent , rue Américaine,28, 6900 MARCHE-EN-FAMENNE � 084/32.01.80,  
� le Centre scolaire du Sacré-Cœur, av.du Sacré-Cœur,8, 1090 JETTE  � 02/478.71.90,  
� l’Inst.Saint-Julien Parnasse , av.de l’église Saint-Julien,22, 1160 AUDERGHEM � 

02/672.68.01 précisent l’organisation de Facilités sportives avec application du décret « Sportif 
de haut niveau » sans spécification des sports prévus. 

 
� Le Coll.Ste Marie de 7700 MOUSCRON, rue Léopold,61, � 056/85.47.21, organise un ho-

raire adapté pour élite sportive. 
� Les Inst. Provinciaux de SERAING, Quai des Carmes,43  4101 JEMEPPE � 04/237.93.48 

et Avenue du Centenaire  4102 OUGREE � 04/330.39.02 organisent des projets pour jeunes à 
hauts potentiels en football et tennis de table. 

� L’Inst.d’ens.sec. paramédical provincial, bd.Kennedy,2A, 7000 MONS � 065/32.89.00 or-
ganise des formations sportives de haut niveau en taekwondo ( espoirs sportifs ) et équitation 
dès le 2e degré 

 



Il est à noter que des projets actuels en Communauté Française visent à développer deux centres 
de formation de haut niveau dans plusieurs Sports. Ces centres seraient créés à Liège et Mons. 
 
 
 

2. DOMINANTE EDUCATION PHYSIQUE dans l'enseignement GENERAL  

La formation commune obligatoire aux deuxième et troisième degrés de l'enseignement général com-
prend 2 ou 3 périodes d'éducation physique dans l'enseignement officiel et libre non- confessionnel et 2 
périodes dans l'enseignement libre confessionnel.   

A cette formation obligatoire, l'élève peut ajouter l'option de base simple, soit 4 périodes : 
1. Education physique :     Sports – études ( voir au 4.Sports Etudes  )   
2  Education physique :     Education physique et corporelle.  
Les cours d'éducation physique et corporelle sont organisés séparément pour les filles et pour les gar-
çons.  Toutefois, au 3ème degré de transition, les élèves des options de base simples – éducation physi-
que– (filles ou garçons) peuvent être regroupés.  

La liste des écoles est très longue et il est difficile de reprendre toutes leurs coordonnées ici.  
Si vous désirez trouver les renseignements signalétiques,. vous pouvez consulter un des 4 guides du 
SIEP sur l’enseignement secondaire, ( guides par provinces ).  
 

Il est à noter que certaines écoles n’organisent parfois qu’un seul degré ( dans ce cas, le 3ème degré) ou 
encore l’option uniquement pour garçons ou uniquement pour filles, c’est pourquoi, le (G) ou le (F) qui 
suit parfois le nom de l'école, indique que l'option est réservée aux Garçons ou aux Filles, et les nom-
bres (3/4 ou 5/6 ), que l'option est uniquement organisée dans ce cas au 2e ou au 3e degré. 

 

BRUXELLES – BRABANT WALLON : Notre-Dame Anderlecht - St Pierre Jette (3/4.G) – Collége 
Saint-Pierre Uccle - Coll.Jean XXIII Woluwe-St-Pierre (G) - Mater Dei Woluwe-St-Lambert (3/4-F) - 
Inst.de la Vallée Bailly Braine l'Alleud  – Ath.R. de Jodoigne (3/4 G)- Ath.R.M.Carême Wavre  (5/6) - 
Notre-Dame Wavre  
 
HAINAUT : Ath.R L.Tellier Anvaing (3/4 G ) - St Augustin Gerpinnes - Inst.technique Irchonwelz 
(3/4)- Notre-Dame de la Tombe Kain  (G) - Ste Marie La Louvière - Ath.R.R.Magritte Lessines (3/4-G) 
- Ath.R Jean d'Avesnes Mons - Ath.R.R.Campin Tournai  (G)  
 
LIEGE : A.R. Aywaille (G) - St Quirin Huy - Ath.R de Fragnée Liège - Ath.R Liège Atlas Liège - 
Ath.R L.Dejardin site de Ougrée et site Seraing (3/4) - Ath.R Verdi (Verviers 2) Verviers  
 
LUXEMBOURG :  Ste Marie Arlon  (5/6) - Coll. D'Alzon Bure (G) - Ath.R Marche-Bomal site de Bo-
mal et site de Marche-en-Famene (5/6) - St Laurent Marche-en-Famenne (3/4) -Ath.R.N.Outer Vir-
ton (3/4 G) - Notre-Dame du Bonlieu Virton   
 
NAMUR  : Coll.ND de Bellevue Dinant - Notre-Dame de la Paix Erpent (G) -  Petit Séminaire Floreffe 
- Collège de Godinne-Burnot Godinne (G) et idem site de Profondeville (3/4 G) - Ath.R Jambes  - Ste 
Marie Jambes - St Berthuin Malonne - St.Aubain Namur - St Louis Namur - Ath.R Philippeville. 

 



 

3.  FACILITES SPORTIVES   

 

Ces initiatives, bien que gravitant autour des écoles, ne sont pas officiellement reconnues  
par le Ministère de l'Education de la Communauté Française.  Dans ce cas, et c'est une  
généralité, les chefs d'établissement proposent aux élèves des horaires aménagés, des transports  
ou un soutien pédagogique, voire les trois à la fois. 
 

De nombreux établissements dépendant de tous les réseaux proposent des activités sportives dans  
leurs programmes.  Soulignons immédiatement que la majorité de ces initiatives ne relèvent  
pas des structures réglementées par le Ministère, sont considérées comme privées, c'est  
à dire qu'elles sont donc très rarement intégrées (même partiellement) dans l'horaire normal  
et qu'un droit d'inscription  est généralement réclamé. 
Ces initiatives sont souvent sources de confusion car elles sont généralement appelées « Humanités sportives ». 
Il est important donc pour les parents de connaître exactement le STATUT de la formation dans laquelle ils  
engagent leur enfant car les programmes d’études, selon cela peuvent être plus ou moins lourds à supporter. 
 

Pour les « Facilités sportives », l'école aménage des horaires ( par exemple, en libérant des demi - jours ) 
pour permettre aux élèves de pratiquer un ou plusieurs sports.  
Pour le reste les élèves sont encadrés par des entraîneurs dans un centre de perfectionnement  
et de recrutement, ou dans des clubs sportifs avec qui l’école passe des accords.. 
Rappelons que dans ce cas, la pratique du sport peut être payante et se faire en dehors de l'école même. 
 

Il est difficile de reprendre toutes les "informations" sur chaque "facilité" offerte par chaque école  
car elles foisonnent et sont souvent très différentes d'une école à l'autre mais de plus peuvent varier  
d’une année scolaire à l’autre. La liste des écoles et des sports organisés est très longue  et comme, de plus, 
 il y a des changements réguliers dans les sports organisés, une tenue à jour régulière est difficile. Nous nous  
limiterons aux dénominations des écoles et aux sports proposés pour 2006. 
 

BRUXELLES – BRABANT WALLON  : Inst.Redouté-Peiffer Anderlecht (cross country, football,  
mini-foot,ski de fond) - Ath.Leonardo.da Vinci Bruxelles (football). 
HAINAUT  : AR Anvaing (plongée sous-marine) – AR Ath (natation) - Inst.St Gabriel Braine-le-Comte 
(foot,jogging) - Ecole d’Arts et Métiers Erquelinnes (tennis de table) - AR Gosselies (mini-foot,uni-
hoc,volley) - Inst.Communal Herseaux (équitation,foot, gym, judo,natation, danse, karaté, basket) - 
Coll.Visitation Houtaing (natation, rugby) - Lycée Techn.Prov. La Louvière (foot) - AR Marchienne-au-
Pont (foot) - AR Mons (sous forme d’après-midi sportives : basket,  natation,volley,escalade,tennis 
squash,plongée,mini-foot,fitness,danse,tennis de table,badminton,handball,athlétisme,unihoc) - Acad.des 
métiers/arts/sports de Mons (danse,foot,volley) - Ath.Prov. et Inst.sec.Prov Mons (basket,rugby,foot) - 
AR de Mouscron/Pecq (foot) - Inst.Techn .CF Mouscron (foot,gym,judo,natation) - Coll.Ste-Marie 
Mouscron (foot,gym,judo,natation) - AR Péruwelz (natation,tennis) - AR Soignies (natation,mini-
foot,volley) - Coll.St-Vincent (DOA)Soignies (foot,gym.sportive, basket) - Lycée Prov.Soignies (multi-
sports, natation) - Coll.Notre-Dame Tournai (badminton, basket, gym.sportive, handball, mini-foot, vol-
ley, tennis de table) - Inst.Don Bosco Tournai (foot,tennis de table) - Coll.Notre-Dame Vellereille-les-
Brayeux (foot)  
LIEGE  : Coll.du Sartay Embourg (gym) - Ath.R.Grâce-Hollogne (judo,tennis de table) – Ath. R. Huy 
(natation, multi-sport, salle de sports) - Inst.Prov. de.Jemeppe-sur-Meuse et Inst.Prov. de Seraing et Ou-
grée (athlétisme,basket,cyclisme,foot ,handball,judo,natation,rugby,tennis,tennis de table) - CES 
L.Mignon Liège (tir) - CS.StBenoît StServais Liège (natation) - CS StLouis Longdoz Liège(tennis) - CS 
SteVéronique Liège (badminton,équitation,foot,judo,rugby,tennis) - Inst.StLaurent Liège(Foot) - Inst.St 
Sépulcre Liège ( natation) - Inst.StMichel Verviers DOA (foot,tennis, basket) - Coll.StHadelin Visé 
(rugby) 
LUXEMBOURG  : StJoseph Libramont (basket) - Cardijn Lorraine Messancy (tennis) - AR Vielsalm 
(foot,volley) – AMPierrard Virton (foot)  
NAMUR  : ND de la Paix Erpent (tennis) - StPierre et Paul Florennes (danse,escalade,tennis) - AR Jam-
bes (volley-filles) et SteMarie Jambes (volley) Collaboration avec l’Adeps - AR Jemelle-Rochefort (cy-
clisme, vélodrome, VTT) - CS SteMarie Namur (athlétisme,volley) - Inst.StLouis Namur (tennis) - AR 
Philippeville (sports nautiques) 



 

4.  SPORTS ETUDES 

Présentation de la formation 
Les sections sports études sont organisées uniquement dans l’enseignement de TRANSITION soit 
technique, soit général. Il n’existe que peu d’écoles organisant des options de ce type. 
Le sport  études organisé dans l'enseignement technique se trouve dans la filière de transition  aux 
deuxième et troisième degrés dans le groupe éducation physique et comporte une option de base de 8 
heures de cours semaine.   
Il est organisé également dans l’enseignement général de transition  mais ne comporte alors que 4 heu-
res semaine d’option de base.  
 

Les options « sports-études », contrairement aux « facilités sportives » sont strictement réglementées. 
Se préparer dans une seule activité sportive à un niveau élevé plutôt que dans plusieurs à un niveau 
moyen, tel est l’objectif d’une option « sports-études ». 
On n'y pratique donc qu'un seul sport, à un bon niveau. 

 

La Communauté française a voulu rendre possible la pratique d’un sport en tant qu’option formative au 
même titre que d’autres plus traditionnellement intellectuelles.  Elle précise cependant que « cette option 
ne pourra exclure, ni la perspective de la poursuite ultérieure d’études supérieures pour ceux qui en au-
raient l’ambition et les aptitudes, ni d’ailleurs, dans la même hypothèse, la pratique sportive profession-
nelle. » 
Ainsi, ces options doivent permettre aux adolescents, motivés ou tout simplement attirés par telle ou 
telle discipline sportive, de se ménager des possibilités d’entraînement, sans pour autant négliger leurs 
études, en les confrontant à des problèmes d’organisation du temps. 
Les critères qui caractérisent les « sports-études » sont les suivants: 

- ces options doivent être entièrement gratuites; 
- elles doivent offrir la possibilité d’intégrer une partie de la préparation sportive spécifique des 

élèves dans l’horaire scolaire (tout en ne limitant pas leur choix sur le plan des études); 
- elles ne débuteront jamais avant la 3e année de l'enseignement secondaire; 
- elles seront réservées aux élèves fréquentant un club sportif  (de la discipline concernée) et déjà 

engagés dans la compétition (mais ce n’est pas toujours obligatoires); 
- les « sports - études » sont organisés uniquement dans l’enseignement de transition.  
 

ECOLES ET SPORTS PROPOSES     G = Enseignement Général   TT  = Technique de Transition    

BRUXELLES  -  BRABANT  WALLON    
1.Institut Redouté-Peiffer,  Campus du CERIA –  
Av.Gryzon,1  1070 ANDERLECHT �02/526.75.00 

3 TT à 6 TT Football 
 

2.Athénée  Royal,   Avenue du Parc de Woluwe, 25-27 
1160 AUDERGHEM: �  02/673 34 55 

3 à 4 G  Hockey sur gazon 

3.Athénée Royal d’Uccle 2,   Avenue des Tilleuls, 24  
 1180  UCCLE  � 02/374 37 91 

3 à 6 G  Athlétisme 

4. Centre scolaire Eddy Merckx – ITSSEP, Av. Salomé, 2   
 1150 WOLUWE-SAINT-PIERRE   � 02/773.18.32 

3 à 6 TT Football 

5.Centre Prov. d’enseignement, Chaussée de Tirlemont,85   
 1370 JODOIGNE  � 010/81.88.00 

3 à 5 TT Tennis  
3 à 5 TT Volley-Ball  

6.Institut Provincial d’enseignements-technique, 
Rue du Paradis, 77A  1400 NIVELLES � 067/21 61 66 

3 TT Rugby 

7.Institut provincial d’enseignement secondaire, 
 Quai aux Huîtres, 31 1300 WAVRE  � 010/22 33 76 

3 à 4 TT Judo 
 

HAINAUT    
8.Centre Educatif Communal Sec.Lla Garenne,  
Rue de Lodelinsart, 200   6000 CHARLEROI  � 071/86.24.00 
 

3 TT à 6 TT Athlétisme, Basket, Cyclisme, Equitation, 
Escalade, Gymnastique artistique, Fitness, Judo, Natation, 
Tennis, Tennis de table, Football, Education physique 

9.Académie des Métiers, des Arts et du Sport, 
Boulevard Kennedy, 10      7000 MONS  � 065/39.89.79 

3 et 4 TT Danse 
3 à 6 TT Football 

  



LIEGE  
10.IPES de Hesbaye, 
Rue Jean Stassart,21A    4367 CRISNEE   � 04/237.97.80 

3 TT Equitation  

11.IPES de Herstal, 
Rue du Grand Puits, 66  4040 HERSTAL � 04/248.41.00 

3 à 6 TT Tennis 

12.Athénée royal Liège Atlas,  
Quai Saint-Léonard, 80      4000 LIEGE  � 04/227.27.56 

3 à 6 TT  Basket 
3 à 6 G Football. 

13.Ecole Polytechnique de Verviers,   
Rue aux Laines,69           4800 VERVIERS   � 087/39 44 54 

3 à 6 TT Football 
3  à 6TT Handball 

14.Institut Saint-Michel, 
Rue du Collége 126       4800 VERVIERS     � 087/39.46.40 

3 TT Football 

15.I.P.E.S. de Hesbaye,   Rue de Huy, 123    
4300 WAREMME   � : 019/69.66.00 

3 TT à 6 TT Football 
3 TT Athlétisme 

LUXEMBOURG     
16.Institut Saint-Roch,     Rue Saint-Roch,7    
6900 MARCHE-en-FAMENNE � 084/32.01.50 

3 et 6TT Football  

NAMUR  
17.Athénée Royal     Avenue de Samart, 2B 
5600 PHILIPPEVILLE   � : 071/66.69.57 

3 à  6 G Voile 

 
ORGANISATION DES ETUDES – EXEMPLE DE GRILLE HORAIRE  (Ath.LIEGE ATLAS) 
Technique de Transition (basket) et Général de Transition (football). 
Des tests sportifs sont prévus tous les mercredis en fin d’année scolaire et aussi fin août. 
COURS 3°/4° 3°/4° 3°/4° 3°/4° 5°/6° 5°/6° 5°/6° 5°/6° 5°/6° 5°/6° 5°/6° 
Religion/morale 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 
Français 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 
Mathématique 5 5 5 5 4 4 4 4 4 4 4 
Langue moderne I 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 
Histoire 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 
Géographie 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
Educ physique 3 2 2 2 2 2 3 3 3 3 2 
Sciences 3 5 3 5 7 7 3 3 3 3 7 
Langue moderne II 4 4 4 - 4 - 4 - 4 - - 
Langue moderne III - - - - - 4 - 4 - 4 - 
Football 4 4 - - 4 4 4 4 - - - 
Basket - - 8 8 - - - - 8 8 8 
TOTAL Semaine 33 34 36 34 35 35 32 32 36 36 35 
 

Sports organisés   Ecoles n° et type d’enseignement 

Athlétisme       G 3 TT 8 et 15 Fitness                         TT 8 Rugby                 TT 6 

Basket-ball           TT 8 et 12  Football G 12 TT1,4,8,9,13,14,15,16 Tennis                 TT 5,8 et 11 

Cyclisme              TT 8 Gymnastique artistique TT 8 Tennis de table    TT 8 

Danse                   TT 9 Handball                       TT 13 Voile                   G 17 

Education physique   TT 8 Hockey sur gazon          G 2 Volley-ball          TT 5  

Equitation            TT 8 et 10 Judo                              TT 7   

Escalade               TT 8 Natation                        TT 8  

 



 
5.  ENSEIGNEMENT TECHNIQUE DE TRANSITION  
                      Option groupée EDUCATION PHYSIQUE 
Cette filière est organisée aux deuxième et troisième degrés de la section technique de transition et 
compte 8 périodes/semaine pouvant atteindre 10 heures par un choix  éventuel d’option complémen-
taire. La formation est composée pour les cours généraux, d’un horaire semblable à celui de  
SPORTS ETUDES détaillé auparavant.  
La différence fondamentale consiste en ce que l’option de base en Sports études comporte la forma-
tion dans un seul sport alors que la formation en option Education physique propose des activités très 
diverses que ce soit dans le domaine sportif ou gymnique .  
Citons :Athlétisme, Tennis/Squash/Badminton, Sauvetage/Plongée, Basket-ball,/Handball/Volley-ball, 
Mise en condition physique, Danse moderne, Gymnastique sportive, etc….et tout cela réparti sur les 4 
années des 2e et 3e degrés du secondaire 
 

LISTE DES ETABLISSEMENTS  
Toutes ces écoles organisent généralement les deux degrés  soit 3,4,5 et 6 TT. Certaines 
n’organisent cependant que le 2e ou le 3e degré seul et cela sera indiqué entre parenthèses après 
l’adresse 

 
BRABANT WALLON - BRUXELLES  
1.Collège Saint-Etienne, Av. des Prisonniers de Guerre, 36 - 1490 COURT-ST-ETIENNE   � 010/61.27.56 
2.Institut provincial des arts et métiers, Rue Ferdinand Delcroix, 33 - 1400 NIVELLES   � 067/79.48.79 
3.Institut Cardinal Mercier, Chemin des Roussettes, 10 - 1410 WATERLOO   � 02/386.15.47  (5-6TT) 
4.Inst. communal d'ens. techn. Frans Fischer, Rue Général Eenens, 66-1030 SCHAERBEEK  � 02/215.40.69 
5.Inst. Redouté – Peiffer,  Campus du CERIA – Av. Emile Gryzon 1 - 1070 ANDERLECHT  � 02/526.75.00 
6.Institut Saint-Julien Parnasse, Avenue de l'Eglise Saint-Julien, 22 -1160 AUDERGHEM   � 02/672.68.01 
7.Centre scolaire Eddy Merkx, Avenue Salomé, 2- 1150 WOLUWE-SAINT-PIERRE     � 02/773.18.32 
HAINAUT    
8.Centre éducatif communal sec. La Garenne, Rue de Lodelinsart, 200 - 6000 CHARLEROI  � 071/86.24.00 
9. Institut Jean Jaurès  de l’UT, Rue de la Broucheterre, 52b - 6000 CHARLEROI   � 071/53.17.05 
10.Institut Notre-Dame, Rue de Bruxelles, 97 - 6220 FLEURUS    � 071/82.31.80 
11.Athénée provincial de Leuze-en-Hainaut, Rue du Rempart, 16 - 7900 LEUZE   � 069/67.21.10 
12.Institut technique des Ursulines, Avenue du Tir, 12 - 7000 MONS    � 065/40.23.23 
13.Athénée provincial mixte Warocqué, Rue de l'Enseignement, 8 - 7140 MORLANWELZ     � 064/43.20.30      
14.Institut technique de la Communauté française, Place de la Justice, 1 - 7700 MOUSCRON  � 056/85.98.98 
15.Inst. Saint-Charles, Rue Pont-à-la-Faulx,66 – 7600 PERUWELZ    � 069/77.21.35 (3 et 4 TT) 
16.Inst. com. d'ens. sec.J.Dufrasne, Domaine du Parc , Grand-Place,, 3 - 7390 QUAREGNON  � 065/77.72.68 
17.Institut technique Saint-Vincent ,Chaussée de Braine, 22 - 7060 SOIGNIES   � 067/34.70.00 
18.ULM Ursulines – La Madeleine,Rue des Carmes, 10  7500 TOURNAI   � 069/22.96.35 
LIEGE    
19.Collège Saint-François d'Assise,  Rue du Cimetière, 2 - 4430 ANS   � 04/224.69.40 
20.Institut technique de la Communauté française, Rue Saint-Victor, 5- 4500 HUY   � 085/21.67.70 
21.Ecole polytechnique de Huy, Rue Saint-Pierre, 48 - 4500 HUY   � 085/27.37.00 
22.Inst.provincial d'ens. secondaire,  Quai des Carmes, 43 - 4101 JEMEPPE-SUR-MEUSE � 04/237.93.46 
LUXEMBOURG     
23.Institut Sainte-Marie,  Rue de Bastogne, 33 - 6700 ARLON    � 063/43.01.73 (5-6TT) 
24.Institut Saint-Roch,  Rue Saint-Roch, 7 - 6900 MARCHE-EN-FAMENNE    � 084/32.01.50 (5-6TT) 
NAMUR   
25.Institut Saint-Pierre et Paul, Rue des Récollets, 7 - 5620 FLORENNES   � 071/68.86.75 
26.Institut Sainte-Marie,  Chaussée de Liège, 246 - 5100 JAMBES   � 081/30.13.30 
27. Communauté éducative St Jean-Baptiste,  Rue du Collège, 27 – 5060 TAMINES   � 071/77.11.07 
 



 

6.  ENS. TECHNIQUE DE QUALIFICATION    3 e DEGRE    Option ANIMATEUR 
 

Cette orientation nouvelle a remplacé dans l’organigramme des études, l’ancienne orientation dénommée 
« Education physique et animation socio - culturelle » 
Dans cette option 6., le troisième degré organise une formation générale commune, une formation 
technique de base et une formation technique de qualification professionnelle. 
L'élève pratique plusieurs sports dans le cadre de la grille horaire normale.  
 

Exemple d’horaire des cours – 34 périodes semaine -: 3e Degré – 5e et 6e TQ :  
Formation commune 
Religion / Morale (2/2) - Français (3/3) - Histoire (1/1) - Géographie (1/1) - Education physique (2/2) 
Mathématiques (3/3) - Langue Moderne I (2/2) - Formation scientifico-technique (1/1) 
Cours de l’option de base groupée 
Sciences (2/2) - Sciences appliquées à l’éducation physique (2/2) - Psychologie appliquée (2/2) 
Techniques éducatives et de transfert musicales (3/3) - Education physique et méthodologie (6/6) 
Techniques d’animation (4/4) 
 
 
 

LISTE DES ETABLISSEMENTS 

NB : Ces 26 écoles organisent un 2e degré (3/4 TQ) appelé « Techniques sociales et d’animation » qui 
mène également à d’autres orientations au 3e degré. Il suffit de savoir que si le 3e degré « Animateur » 
existe, le 2e degré « Techniques sociales et d’animation  » existe également.  
 

BRUXELLES-BRABANT WALLON  
1.Institut De Mot-Couvreur, Place du Nouveau Marché aux Grains, 24 - 1000 BRUXELLES   � 02/505.59.00 
2.Collège La Fraternité, Rue de Molenbeek, 173 - 1020 LAEKEN    � 02/426.71.14 
3.Institut des Ursuline, Avenue du Sippelberg, 10 – 1080 MOLENBEEK-St-JEAN  � 02/414.38.95 
4.Athénée Royal, Rue Auguste De Cock,1 - 1083 GANSHOREN   � 02/426.83.00 
5.Institut Saint-Julien Parnasse, Avenue de l'Eglise Saint-Julien, 22  -  1160 AUDERGHEM   � 02/672.68.01 
6.Collège Notre-Dame des Trois Vallées, Chaussée de Bruxelles,1 - 1310 LA HULPE      �02/653.63.19 
HAINAUT  
7.Centre éducatif communal secondaire La Garenne,  Rue de Lodelinsart, 200 - 6000 CHARLEROI   � 071/86.24.00 
8.Institut d'enseignement technique Notre-Dame,  Rue de la Science, 52 - 6000 CHARLEROI     � 071/27.05.26 
9.Inst. tech. de la Com. française R.Joffroy,  Chaussée de Valenciennes, 48 - 7801 IRCHONWELZ  � 068/26.50.50 
10.Inst. prov.d’ens. sec. Paramédical,   Bd Kennedy, 2A   7000 MONS     � 065/32.89.00 
11.Institut technique de la Communauté française,   Place de la Justice, 1 - 7700 MOUSCRON     � 056/85.98.98 
12.Institut technique Saint-Vincent,  Chaussée de Braine, 22 - 7060 SOIGNIES     � 067/34.70.00 
13.Institut d’enseignement secondaire provincial paramédical , Rue de la Lys,1 - 7500 TOURNAI    � 069/88.40.60 
14.ULM Ursulines – La Madeleine,    Rue de la Madeleine, 29 - 7500 TOURNAI     � 069/88.96.00 
LIEGE  
15.Collège Saint-François d'Assise,   Rue du Cimetière, 2 - 4430 ANS   � 04/224.69.40 
16.Institut technique de la C.F,  Rue Saint-Victor, 5  4500 HUY   � 085/21.67.70 
17.Ecole de coiffure et de bio-esthétique, Rue des Pitteurs, 31   4020 LIEGE � 04/343.92.91 
18.Institut Saint-Louis,  Avenue du Prince Régent,30  -  4300 WAREMME   �019/32.24.84 
LUXEMBOURG  -  
19.Institut Sainte-Marie,  Rue de Bastogne, 33 - 6700 ARLON   � 063/43.01.73 
20.Athénée Royal de Marche, – Bomal  Rue du Nofiot, 1 - 6941 BOMAL-SUR-OURTHE   � 086/21.91.20 
21.Athénée Royal, Avenue de la Victoire,1 - 6840 NEUFCHATEAU   � 061/27.72.02 
22.Ath.Royal N.Outer,  Faubourg d’Arival,48 - 6760 VIRTON   � 063/57.73.30 
NAMUR   
23.Institut technique de la CF,   Domaine d’Herbuchenne - 5500 DINANT   � 082/22.25.90 et 65  
24.Athénée Royal Robert Gruslin,    Domaine de Harzir  -  5580 JEMELLE  � 084/21.20.41 
25.Centre d’ens.d’Asty-Moulin, Coll.StServais, Rue de la Pépinière, 101 - 5002 SAINT-SERVAIS    � 081/72.90.11  
26.Athénée Royal , Avenue Roosevelt, 57 - 5060 TAMINES  � 071/77.23.88 
 


